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QUI FAIT LA DEMANDE ?

 les parents légalement

 Vous pouvez leur remettre, en même temps que les formulaires de
demande et le formulaire du certificat médical, la fiche « aide pour
constituer une première demande ».

 Si les parents ont besoin d’aide pour la rédaction et/ou l’envoi dossier
complet : peuvent aider le directeur, l’enseignant, assistante sociale de
secteur si déjà en lien avec la famille.

 Ces quelques informations peuvent vous donner des indications pour
que vous puissiez aider la famille à remplir le dossier si elle vous
sollicite.

 Ces mêmes informations figurent sur la fiche fournie que vous pouvez
remettre aux parents « aide pour constituer une première demande ».



ÉLÉMENTS DU DOSSIER

Pièces obligatoires pour toute demande scolaire

• CERFA Demande à la MDPH

• CERFA Certificat médical

• Justificatif d’identité, de domicile (- de 3 mois)

• Une copie de justificatif de filiation : copie livret famille (page
parents + page enfant concerné) ou extrait acte naissance

• GEVASCO

• Pièces supplémentaires en fonction de la demande

• Bilan psychologique pour toute orientation (sauf demande AESH,
MPA)

• Bilan des suivis en cours (orthophonique, SESSAD etc.)

• Bilan d’ergothérapie si demande d’ordinateur



NOUVEAU FORMULAIRE DE 
DEMANDE MDPH : AIDE AUX PARENTS

• Toutes les pages ne sont pas à 
compléter.

• Si vous aidez les parents, leur 
rappeler de ne pas oublier de 
dater et de signer page 4 

Les champs à renseigner dans le formulaire  de demande CERFA sont les 
suivants :

- page 2: renseignements administratifs
- page 4: à dater et à signer



- page 8, B leur vie quotidienne: le projet pour leur enfant (facultatif, et 
les parents  peuvent aussi joindre un courrier : ici est l’endroit où les 
parents peuvent parler de la répercussion du handicap sur leur vie 
quotidienne, expliquer pourquoi ils souhaitent demander les 
compensations ... 

Dans le projet de vie, ils peuvent montrer :
l’impact concret du handicap de l’enfant sur votre quotidien (organisation 
de la famille, de l'emploi du temps de l’enfant avec ses différentes prises 
en charges, frais supplémentaires…)
l'impact que cela a  sur la scolarisation et sur les projets à court terme, 
voire moyen terme.



- page 9 : indiquer la scolarisation actuelle

- Page 10 : si ces informations figurent déjà dans le GEVA-Sco, 
possible d'écrire « voir gevasco »

- page 11, C2 : les besoins en vie scolaire (à cocher)

- page 12, C3 : nature des demandes

- page 17, E2 : précisions concernant vos demandes : les parents 
écrivent ici ce qu’ils demandent ( par exemple AESH/maintien  
maternelle/ULIS/SESSAD/DITEP/IME …)



Envoi de dossier complet à la MDPH du lieu d’habitation des parents par 
le directeur ou la famille pour une première demande.

Coordonnées de la MDPH du 67 :
Maison Départementale des Personnes Handicapées
6a rue du Verdon, 67100 STRASBOURG
0 800 74 79 00

Rappel : Ne pas oublier d’envoyer une copie du GEVA-Sco à l’enseignant 
référent par mail

ENVOI DU DOSSIER À LA MDPH


